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ÉDITO

« Le sens des responsabilités » 

Bonjour,

Voici venue 2023, avec son lot de bonnes résolutions, 
d’espoirs, de perspectives.
Cette année sera pour Veauche, une année 
riche dans la concrétisation de plusieurs projets 
structurants de notre feuille de route. 

Les abords du complexe Irénée Laurent seront ainsi 
rénovés et le terrain en synthétique opérationnel, 
afin d’en faciliter l’usage et l’entretien mais également 
limiter le recours à un arrosage dispendieux, tant en 
termes financiers qu’écologiques. 

Le chantier du foyer des 
travailleurs pourra débuter, 
après différentes adaptations 
du projet initial, il nous sera 
enfin possible de proposer 
à toutes nos associations un 
lieu accueillant et adapté.

La médiathèque sera également lancée, avec 
dans un premier temps, une phase de démolition 
prévue à la fin de l’année, pour une reconstruction 
complète de l’espace de 700m2  digne d’une 
structure moderne de qualité. Cet équipement 
culturel, nous permettra de rayonner sur un 
périmètre plus large et d’accueillir le public dans 
d’excellentes conditions. 

Gérard DUBOIS
Maire de Veauche

"Il est de notre responsabilité 
de poursuivre nos efforts et  

contribuer au développement de 
notre ville dans un état d’esprit 

durable et constructif."

Si j’ai émis plusieurs souhaits en début d’année, 
j’ai également évoqué l’importance et le sens des 
responsabilités. En effet, il est de notre responsabilité 
de poursuivre nos efforts et contribuer au 
développement de notre ville dans un état d’esprit 
durable et constructif. 
Pour cela, nous avons choisi d’être véritablement à 
votre écoute et de pouvoir adapter non seulement 
nos projets d’envergure, mais également nos 
actions quotidiennes pour vous faciliter la vie.

C’est l’objet du dossier de ce magazine que j’ai voulu 
très concret. Il répond en effet, aux questions que 
vous avez soulevées lors des visites de proximité, 
à l’automne 2022. Vous nous avez fait part de 
nombreuses remarques et nous avons réalisé 
l’exercice suivant : une doléance, une réponse. 

Responsabilité, adaptation, rigueur et efforts, seront 
donc les mots d’ordre qui vont nous guider cette 
année pour avancer ensemble.

Bonne lecture.
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retour en imAgES

Remise des colis
aux séniors

En décembre, les élus 
municipaux et les membres 

du CCAS ont distribué près de 
1000 colis aux plus de 70 ans, 

lors de trois jours placés sous le 
signe de la bonne humeur. 

Début des travaux pour 
le complexe Irénée 
Laurent
Le chantier a débuté en novembre 
afin de remplacer la pelouse 
en herbe par un revêtement 
synthétique et aménager les 
abords de ce site emblématique 
de la Ville.

Médaillés et retraités de la Ville à l’honneur
Vendredi 6 janvier, l’équipe municipale a célébré les retraités 
2021 et 2022 : Marie-Noëlle Clairet, Christian Extrat et Pascale 
Lassablière. Des médailles du travail ont également été 
remises à Martine Sibelle et Yves Badoil, en reconnaissance 
des années de services, accomplies au sein de la Mairie de 
Veauche.

  NOVEMBRE    

   6 JANVIER  

   8 DÉCEMBRE    
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Recensement : top départ 
Les agents recenseurs ont débuté leur mission le 19 janvier dernier pour 
un mois. Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :

 - Déterminer la participation de l’État au budget de la Ville: plus la 
commune est peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre 
au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des 
ressources financières nécessaires à son fonctionnement.

 - Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies… 

 - Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs 
(transports, écoles, maisons de retraite, structures sportives, etc.), de 
commerces, de logements…

Soirée de 
remerciement des 
bénévoles.
Comme chaque année une 
soirée était organisée, pour 
remercier les bénévoles du 
CCAS, de la Bibliothèque et de 
la Maison du Parc. 

Conférence sur les relations franco-allemande
Veauche Jumelages et La Maison de l’Europe «Cœur de Loire» ont accueilli dans les 
locaux du Pôle Enfance Jeunesse, une conférence participative, animée par Alain 
REGUILLON, président de l’URALE.

Succès pour les Quartiers d’Hiver
Cette année encore Veauche, proposait tout le 
mois de décembre un programme d’animations 
variées. Point d’orgue des Quartiers d’hiver, 
le Marché de Noël, le 18 décembre. S’il n’a 
malheureusement pas porté chance à l’équipe 
de France de Football, il a su enchanter petits 
et grands avec sa quarantaine de stands et ses 
animations ! 

   19 JANVIER  

   30 JANVIER  

 1   DÉCEMBRE   

  DÉCEMBRE   

ER
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Les visites de proximité : 

1 doléance : 1 solution

vos préoccupations à la loupe.

Pour ce dossier spécial, le Maire a souhaité apporter 
une réponse concrète aux questions d’ordre 
général formulées.

En septembre 2022, Gérard Dubois entouré de son équipe municipale, ont réitéré l’expérience des 
visites de proximité.
Par zones définies, les élus sont ainsi venus à votre rencontre pour connaitre vos préoccupations, 
recevoir vos doléances, répondre à vos questions... Le principal étant surtout de vous écouter et 
d’échanger sur les questions qui permettent de faire de Veauche une ville, plus agréable à vivre, plus 
sûre, plus verte.
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Les thèmes abordés :

 Rodéo urbain et nuisances sonores. Insécurité 
routière, vélo, trottinettes, rollers...
La Commission sécurité du Conseil Municipal Séniors 
travaille sur ces sujets avec Monsieur le Maire. La Police 
Municipale est actuellement composée d’une équipe de 
5 policiers et d’un agent administratif. Depuis janvier, leur 
plages horaires sont élargies avec une grande amplitude. 
Monsieur le Mairie entend sanctionner les incivilités dès 
que possible. Les caméras  de vidéo-protection sont 
placées à des endroits stratégiques de la commune, 
avec une priorité aux bâtiments publics et aux grands 
axes. 35 caméras sont en service.
En dehors des heures de service, il faut composer le 17.
Police Municipale de Veauche : accueil assuré les 
mardis, jeudis et vendredis de 8h à 12h et de 13h à 17h.
Sur rendez-vous les mercredis et samedis de 8h à 12h
CONTACT /  04 77 89 02 35 - police.municipale@veauche.fr

 Demande de l’implantation d’une gendarmerie 
à Veauche
La commune n’a pas de réserve foncière ni les moyens 
financier de construire une gendarmerie.

 Les trottinettes électriques ont-elles le droit de 
circuler sur les modes doux ?
Oui, le code de la route s’applique à ce type de véhicule. 
Le port du casque est obligatoire

 Problème des déjections canines
Une campagne d’information a été déployée. 
Intensification des contrôles et des verbalisations. 
Tout propriétaire promenant son chien doit avoir une 
«Toutounette» avec lui. 35 € en cas d’absence de sac, 
135 € si déjection et 71 € de plus pour le nettoyage 
s’appliqueront en cas d’infraction.

 

ZONES : 1 2 3 4 5

DoSSiER
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 Place de l’Europe la nuit : bruit, vitesse, incivilités... 
Les riverains sont invités à faire le 17. Le problème est 
récurrent sur beaucoup de communes. Le secteur étant 
très étendu (28 communes) pour la gendarmerie. Le PSIG 
intervient régulièrement.

 Éclairage public 
La Ville poursuit le remplacement des systèmes pour 
un passage en pavé LED. Dans un souci d’économies 
d’énergies, l’éclairage public est éteint entre 23h30 et 
5h30, à l’exception des voies principales. Dans les années 
à venir, la commune prévoit un renouvellement complet 
de tous ses points lumineux. 

 Réfection voirie ? Uniquement des rafistolages, 
demande de regoudronnage depuis 1987 !
Les finances de la commune ne permettent pas de 
refaire toute la voirie.

Gravillonnage dangereux et effectué en plein été
Le procédé est plus économique, un retard a été constaté 
en 2022 dans le planning des travaux.

Poids-lourds traversant la commune, déviation, 
interdiction ?
Le Projet de contournement a été abandonné et la 
gratuité sur l’autoroute pour les poids-lourds n’est pas 
permise.

 Entretien espaces verts et trottoirs
Rappel de Monsieur le Maire, chaque riverain doit 
entretenir le trottoir sur la longueur de son habitation. La 
commune pratique le Zéro-phyto, un employé est dédié 
à plein temps à l’entretien des espace verts publics. La 
ville pratique, de plus, l’éco-pâturage sur les grands 
espaces. 

 Chenilles processionnaires
Sur le domaine public c’est la mairie qui gère, en revanche 
sur le domaine privé chaque propriétaire est tenu de faire 
le nécessaire.

  Commerces fermés
Une taxe sur les friches commerciales et les commerces 
non exploités pour lutter contre la vacance commerciale 
a été votée par le Conseil Municipal en novembre 2022. 
Elle sera applicable en 2024. 

 Enfouissement des réseaux secs
La phase engagée dans le plan pluriannuel concerne la 
mise en séparatif des réseaux d’assainissement (réseaux 
humides). Cette action sera à prévoir sur le plus long 
terme, car elle est très coûteuse.

 Il y a-t-il des projets d’espaces verts sur la commune ? 
Les poumons verts sont prévus dans la feuille de route 
municipale. Le parc Magniny a été restauré, le parcours 
de santé également. Deux autres projets vers le stade 
Irénée Laurent et derrière l’escale sont prévus.

 Augmenter le nombre de pistes cyclables 
Des études sont en cours.

ZONE 1
 Limitation de vitesse chemin Angenieux  

Des contrôles réguliers sont réalisés par la Police 
Municipale.

 Où en est l’opération voisin vigilant?
Désormais il s’agit de la participation citoyenne. Le 
groupe de volontaires sera relancé cette année. D’ici là le 
Maire doit rencontrer le lieutenant de Gendarmerie.

 Demande de passages plus réguliers de la Police 
Municipale  quartier Magniny et rue Max de Saint 
Genest
� Fait. Cela est intégré au projet de service. 

Amélioration de l’éclairage rue Massenet 
13 mats sont prévus pour cette année. Des travaux de 
drainage et de curage de fossé sont de plus planifiés, 
ainsi qu’une finition en gore pour la sécurisation des 
piétons.

  Une pétition a été remise pour sécuriser le 
tronçon dangereux avenue de la libération 
La route relève de la compétence du Département. 
Toutefois la Ville peut agir sur la signalisation. Une ligne 
continue sera donc tracée jusqu’au panneau d’entrée de 
Ville pour le printemps 2023.

Interdiction des camions rue Massenet
Un panneau interdiction des plus de 3,5 Tonnes sera posé.

Sécurisation de la rue Max de Saint-Genest
Des travaux sont à venir. Le Maire travaillera avec la 
commission sécurité du Conseil Municipal Seniors 
pour formaliser des propositions : potelets de sécurité, 
chicane...

  Sécurisation de la rue Guyonnière
Création d’un passage piéton au premier semestre 2023.

 Signalisation insuffisante Place Abbé Blard / sens 
interdit ?  �La signalisation en place est conforme.

 Quid des travaux sur le pont de Veauchette ?
Une réunion de concertation a eu lieu le 9 février 2023.
Les informations seront régulièrement diffusées cette 
année.

 Sécurité du carrefour Veauchette / rue du 11 novembre 
Cette question est liée au projet du pont. Les discussions 
sont en cours avec les Services de l’État. 

Il faut tailler un arbuste à l’intersection de la 1082
� Fait cet automne.

 Quel nettoyage pour la place Abbé Blard 
Un îlotage quotidien est assuré par un agent de la Ville.

Un égout est bouché : � Fait.

 Quelle est la teneur du projet du futur lotissement ? 
La Ville sera en mesure de dimensionner les réseaux 
d’assainissement, le passage et la sécurité, une fois ce 
projet privé défini.

 Nouvel adressage du Domaine de la Balme : � Fait.

 Quelle suite à la fermeture de l’épicerie place  
Abbé Blard  ?
Un autre projet privé va s’installer. 

VOIRIE URBANISME
CADRE DE VIE

ÉCLAIRAGE 
PUBLIC

ASSAINISSEMENTENTRETIENSÉCURITÉ
ZONES :

ÉCONOMIE
(COMMERCES)

1 2 3 4 5FAIT
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ZONE 2
 Une grille est bouchée rue du Chemin Vert : � Fait.

ZONE 3
 Quelles sont les heures d’ouvertures du nouveau 

parking à proximité de la pharmacie St-Laurent, la 
mise en place de caméras est-elle prévue ?
Parking public sans horaire spécifique. À voir sur le long 
terme si des nuisances sont constatées.

 Détériorations et incivilités constatées vers les  
jeux d’enfant au Parc Magniny. Les caméras sont mal 
orientées
Un panneau interdisant les plus de 14 ans a été installé. 
Les caméras sont opérationnelles.

Absence d’une Maison des jeunes à Veauche
La maison a été fermée en 2016 suite à des problèmes 
d’incivilités aux alentours et dans ce bâtiment.

 Avenue Mazoyer, problème de vitesse excessive 
constaté entre les deux panneaux d’agglomération 
et circulation d’énormément de poids lourds
Cette zone tampon est gérée par le département. 
Monsieur le Maire doit voir ce qu’il peut faire.

 Modifier le sens de circulation rue des Vernes et 
rue de la sonde : 
Des études sont en cours. Les riverains seront concertés.

 Entretien Allée des Myosotis
Le lotissement est privé, les services de la commune ne 
peuvent pas intervenir.

Entretien et droit de passage sur le chemin 
piétonnier. Les déchets sont ramassés par les riverains
Ce chemin n’est pas communal, la mairie ne peut 
intervenir. Une régularisation du «bien sans maître» est 
à prévoir pour, réaliser ensuite un nouveau profilage de 
la voie.

 Toilettes de la cité fermés ?
Leur fermeture fait suite à des dégradations. 
Une réouverture est envisagée. 

 Bouches d’égout fendues : en cours de changement.

 Projet des Halles
En attente d’un sondage, et d’un plan de gestion pour 
connaître l’étendue des dégâts liés à la pollution. Trois 
diagnostics ont été effectués et parviennent à trois 
conclusions différentes. 

 Terrain aux alentours de la gare
Le projet est bloqué, car il se situe en zone inondable. Il 
sert actuellement de parking actuellement.

 Rénovation du foyer des travailleurs
Plusieurs projets de réhabilitation ont été envisagés ; 
L’inflation et la succession de crises sanitaires et éco-
nomiques a induit une augmentation du coûts des 
matériaux.  La municipalité a, par conséquent, adapté 
son projet. Le Foyer sera rénové pour lui redonner vie et 
permettre aux associations d’avoir un lieu de rencontres 
et d’échanges. 

 Maison Dubuis ? Risque d’effondrement
� Prise d’un arrêté de mise en péril. 

ZONE 4
 Klaxons abusifs le soir au gymnase après les 

matchs. Il faut mettre un panneau !
Si le problème persiste il faut composer le 17.

 Est-il possible de ne faire qu’une entrée et une 
sortie pour l’école ? Il y a un problème  de signalétique 
pour le passage piétons
Le Maire demande à ce que cela soit étudié.

 Problème de stationnement à la crèche et à 
la sortie des classes à l’école M.Pagnol. Certaines 
voitures des parents entrent chez les particuliers 
Il faut avertir la Police Municipale.

 Pour accéder avenue d’Andrézieux, c’est difficile, 
la circulation est dense aux heures de pointe, 
difficulté de circuler pour les riverains. Une mise en 
place de feux est-elle envisagée ?
Cette question est à aborder avec les riverains pour 
mener ensuite une étude. 

 Mettre un petit giratoire pour que les poids-
lourds ne passent pas
Les solutions proposées : mettre des feux à l’essai et 
compter les véhicules.

 Poids-lourds avenue d’Andrézieux.
Un projet de création de voirie et de déviation pour les 
poids-lourds entre les Murons 1 et 2 est envisagé.

 Sur le Chemin des Murons des potelets dégradés 
et  des trous constatés.
Des gros rochers ont été placés pour sécuriser.

 78 rue Schumann, fossés à curer : � Fait.

 Attention le chêne est mort, les branches 
risquent de tomber vers Pagnol
Un abattage sera planifié.

 35 route de St Bonnet, présence de rats et d’un  
égout sans grille
� Pose de la grille par les services techniques et mise en 
place d’une campagne de dératisation.

 23 rue Pagnol, problème au niveau du fossé et 
d’un tuyau qui dégage de mauvaises odeurs.
� Des travaux ont été réalisés en janvier 2023.

 Aire de sport de la plaine du collège. Un projet 
est proposé et déposé par un administré. Il manque 
des espaces de loisirs en plein air pour les jeunes
Le coût de réalisation, pour le moment, est trop important.

 Friche Avenue Henri Planchet ?
Projet de création d’un espace commercial (commerce, 
bureau, restaurant services...).

ZONE 5
 Rue Racine, le chemin qui descend sur Andrézieux 

est dangereux et non entretenu, les incivilités sont 
régulières... Le panneau d’interdiction de déjections 
canines a été arraché
Le panneau est a recéler. Le chemin est privé et relève 
uniquement d’un droit de passage.

 Stationnements de véhicules sur le chemin 
piétonnier rue B.Villemagne
Des balises de signalisation type J11 vont être installées 

ZONES : 1 2 3 4 5VOIRIE URBANISME
CADRE DE VIE

ÉCLAIRAGE 
PUBLIC

ASSAINISSEMENTENTRETIENSÉCURITÉ ÉCONOMIE
(COMMERCES)
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Plus que d’objectifs, il est d’avantage question de conformité. En effet, nous nous 
conformons à ce qui est demandé par l’État via la législation qui a beaucoup 
évolué et qui doit s’appliquer. Les différentes lois successives 
entendent supprimer l’étalement urbain et encouragent 
à densifier. Pour des Villes comme la nôtre, les marges de 
manœuvres sont globalement restreintes et nous faisons 
notre possible pour respecter tout ceci. Nous avons pour 
obligation notamment d’avoir 20% de logements sociaux, 
nous sommes également contraints par le Plan d’Exposition au Bruit en lien avec 
l’aéroport... Autant de paramètres et de critères techniques que nous devons 
considérer. 

Nous avons débuté en 2021 une révision du PLU : le Plan Local d’Urbanisme. 
Après une première étape, l’an passé, avec le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), nous rentrons en 2023 dans le vif du sujet avec 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Ces dernières, 

définies dans le PADD, seront traduites sous forme de différents documents 
réglementaires, tels que le zonage et les règlements relatifs aux 

différentes zones déterminées. Ces traductions 
techniques de l’état des lieux et du diagnostic 
constitueront ainsi le PLU modifié. Celui-ci sera 
applicable en 2024.

Trois questions à Bertrand Valla, 
adjoint chargé de l’urbanisme 
et du développement durable  

En matière de développement durable, 
quels sont les projets ?

Au sujet de l’urbanisme, quels seront  les temps forts 2023 à 
Veauche ?

le long de la rue pour éviter le stationnement. Des 
verbalisations auront lieu en attendant la mise en place 
de ces installations. 

 Allée de la Bibliothèque, pas de lampadaire sur 
le chemin piétonnier reliant le Chemin des Granges
Un lampadaire solaire pourra être prévu. 

 Chemin des Granges interdit aux poids lourds ? 
Aménagement complet de cette route ?
Ces questions sont liées au projet de la future zone.

 Avenue Paccard, travaux et trottoirs ?
Retrouvez les précisions dans la rubrique «La ville vous 
répond» page 25.

 7 Rue Barthélémy Villemagne, trou constaté dans 
le trottoir depuis plus d’un an
Cela relève du domaine privé. La mairie ne peut intervenir, 
les services techniques doivent se rendre sur place pour 
voir ce qu’il est possible de faire.

 Avenue Mazoyer, pas de continuité du mode 
doux ni de trottoir
Réflexion à mener.

Zac des Volons, implantation de 4 entreprises 
classées ICPE
L’implantation est sur Andrézieux, la ville de Veauche ne 
peut intervenir.

 Le développement durable ne se 
décrète pas au coup par coup, il 
se fond dans chaque projet, dans 

chaque action.

Au cours des différentes visites de proximité, les questions 
de densification urbaine et des nouvelles constructions sont 
revenues de manière récurrente. 
Quels sont les objectifs de la Ville en la matière ?

J’aurais tendance à dire : nul ne peut ignorer le développement 
durable aujourd’hui ! Il s’agit d’une approche globale 

quotidienne. Aussi bien chez nous, dans chaque 
foyer, que dans l’ensemble des actions 

que nous mettons en œuvre pour la 
Ville. L’idée en 2023, c’est bien de 

valoriser ces gestes quotidiens, ces efforts à 
tous les niveaux ...  Le développement durable 
ne se décrète pas au coup par coup, il se fond 
dans chaque projet, dans chaque action. C’est 
un véritable fil conducteur transversal. Par 
conséquent, nous travaillons globalement pour 
renforcer cette dimension environnementale et 

durable dans chacune des délégations. 
Aussi bien dans nos chantiers d’ampleur, 
tel que le complexe Irénée Laurent, le 
foyer des travailleurs, la médiathèque, que 
pour nos évènements, dans notre gestion 
budgétaire, ou encore nos actions sportives 

et intergénérationnelles...Nous nous efforçons de 
valoriser les piliers du développement durable : 
l’environnement, l’économie et le social. 
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« Ma sécurité »  
site et application mobile pour faciliter vos démarches et alerter 
rapidement les forces de sécurité à proximité.

Pour simplifier les échanges entre les usagers et la Police/
Gendarmerie un site internet et une application sont 
disponibles  : 
www.masecurite.interieur.gouv.fr.
Toutes les démarches non urgentes sont accessibles en quelques 
clics.
De plus, un tchat disponible 24h/24 et 7j/7 permet de 
communiquer instantanément avec un policier ou un gendarme, 
pour répondre à toutes vos questions et vous guider. 
Retrouvez également en ligne de nombreuses fiches conseils sur 
diverses thématiques.
Les fonctionnalités : 

• services de pré-plainte et de signalement en ligne.
• accès aux plateformes de démarches administratives 

en ligne.
• numéros d’urgence.
• actualités et notifications locales de sécurité.
• service de tchat 24h/24 et 7j/7 avec un gendarme ou 

un policier, directement dans l’application.

• conseils de sécurité et de prévention suivant les 
thématiques intéressant l’usager.

• cartographie des points d’accueil, des commissariats 
et des brigades de gendarmerie à proximité, ainsi que 
leurs coordonnées et horaires d’ouverture.

• plateforme de signalement des points de deal lancée 
début 2021, notamment à l’origine de plus de 10 000 
signalements.

Pour télécharger l’application : 

Sur Apple Sur Android
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Composé de 29 élus des écoles élémentaires de la Ville, le nouveau CMJ a été élu le 10 octobre 2022.
Nos jeunes élus ont constitué trois commissions thématiques : sports et loisirs, environnement  et citoyenneté. Ils ont déjà amorcé 
des actions qui se concrétiseront cette année : guide à vélo, matinée écocitoyenne, mise en place de boîtes à livres... À suivre de près ! 

Les éLus du conseiL MuniciPaL junior

 Baptiste LAVERGNE  
 en CM2 à l’École St-Laurent

 Anne-Cécile ZASSI MIKALA
 en CM1 à l’École Marcel Pagnol

 Coline  THORRON 
 en CM2 à l’École des Glycines  

 Jules RIOUX 
 en CM2 à l’École des Glycines  

 Lhynna BELDAN 
 en CM1 à l’École des Glycines  

 Giulia PERROTTON
 en CM1 à l’École des Glycines  

 Louise MURIGNEUX
 en CM2 à l’École des Glycines  

 Océane DI NALLO
 en CM1 à l’École Marcel Pagnol

Gabriel CABUT
 en CM1 à l’École St-Laurent  

 Alban CHUZEL
 en CM2 à l’École des Glycines  

 Timéo COMBES
 en CM2 à l’École des Glycines  

 Victor SAGNOL
 en CM2 à l’École Marcel Pagnol

 Soline BARROUX
 en CM2 à l’École Marcel Pagnol

 Elise SORCE
 en CM1 à l’École Marcel Pagnol

 Ambre PORCU
 en CM2 à l’École Marcel Pagnol

 Ellie DURANTHON
 en CM2 à l’École Marcel Pagnol

 Emma BLANCHON
 en CM2 à l’École Marcel Pagnol

 Sarah BAKKOUCHE
 en CM1 à l’École Marcel Pagnol

 Agathe OVIZE 
 en CM2 à l’École St-Laurent

 Timothé NOWAK
 en CM1 à l’École St-Laurent

 Chloé VILLARD
 en CM2 à l’École St-Laurent

 Liam GUINAND
 en CM2 à l’École St-Laurent

 Alyzéa TURINES
 en CM1 à l’École St-Laurent

 Juliette CHAUVIN 
 en CM1 à l’École St-Laurent

 Sacha LACONDEMINE
 en CM1 à l’École St-Laurent

 Lya ALEXANDRE 
 en CM1 à l’École des Glycines  

 Louise MARTIN 
 en CM1 à l’École des Glycines  

 Léo SIMON
 en CM1 à l’École  St-Laurent

 Loan CARVALHO
 en CM1 à l’École des Glycines  
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Bénéficiaires :
Les entreprises artisanales, commerciales et de services avec un 
point de vente d’une taille inférieure à 300 m2, employant de 0 
à 15 salariés et dont le chiffre d’affaires annuel est inférieur à 
1 000 000 € HT. Les projets doivent être situés en centre-ville ou 
centre-bourg hors galeries commerciales et zones artisanales et 
commerciales de périphérie.

Les dépenses éligibles HT : (avec un minimum de 5 000 € HT)
• Investissements de rénovation des vitrines.
• Mise en accessibilité.
• Équipements liés à la sécurité du local.
• Investissements matériels.
• Investissements d’économie d’énergie.

Rendez-vous à la Maison du Parc 
les vendredis 17 et 24 mars de 9h30 à 
11h30.
Inscription obligatoire au cursus complet.

C’est le montant total* accordé 
en 2022, pour soutenir 
4 commerces veauchois.

(* Région, CCFE et ville de Veauche)

disPositif d’aide aux coMMerces

pour les 15-30 ans : mieux connaitre les 
services de proximité.

avec la Carsat

Un soutien accru aux commerçants via les aides directes
Le dispositif de la Région Auvergne Rhône-Alpes : « Financer mon 
investissement commerce et artisanat » permet aux collectivités 
d’intervenir de manière coordonnée et complémentaire. La 
Région peut octroyer 20% du montant de dépenses éligibles et 
la CCFE 10%. 
La Ville de Veauche vient compléter ce dispositif à la même 
hauteur que la communauté de communes soit 10% également.  

INFOS / 
À Veauche : Sylvia Bacot 
economie@veauche.fr

Auprès de la Communauté 
de Communes de Forez-Est :  

Cet outil numérique mis en place par la 
Direction de la Jeunesse, de l’Éducation 
Populaire et de la Vie Associative (DJEPVA), 
avec le soutien du département de la Loire, 
apporte une meilleure visibilité en matière 
de droits et services liés à l’emploi, aux 
recrutements, mais aussi d’aides au logement. 
Ce dispositif est animé par l’association CRIJ- 
Infos Jeunes Aura et mis en place sur Veauche 
via le Point Information Jeunesse.
La plateforme est très facile d’utilisation : une 
fois le code postal renseigné, en fonction de 
la thématique choisie : emploi, formation 
logement... on accède à une liste des 

structures locales et la mise en relation peut 
débuter. 
Les services référencés à Veauche :
• Accès internet, PC, imprimante.
• Aide au CV et lettre de motivation.
• Aide à la préparation d’entretiens 

d’embauche.
• Animation (BAFA, formation, aides 

financières...)
• Informations sur le métiers qui recrutent, 

les aides au logement et les premières 
expériences de travail.

INFOS /  https://boussole.jeunes.gouv.fr

La BoussoLe des jeunes 

ateLiers 
soMMeiL

Le chiffre !

41 900€

INSCRIPTION ET INFOS / 
2 rue Michel Laval 
04 77 94 14 14 - accueil.mdp@veauche.fr

Scannez-moi
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Séance du mardi 29 novembre 2022.

du côté du conseiL MuniciPaL

2022-114 : Attribution de bons cadeaux aux agents de la collectivité  
Le traditionnel cadeau fait au agents était pour la deuxième année consécutive 
engagé en faveur du commerce local. Les 120 agents de la collectivité ont reçu un 
coupon cadeau de 30 euros à consommer dans les commerces veauchois.

2022-124 : Taxe sur les friches commerciales
Le but de cette taxe est d’inciter le propriétaires de locaux commerciaux vacants à ne 
pas les laisser à l’abandon et à la commercialiser.
 
2022-128 : Bibliothèque Municipale - vote des tarifs - année 2023
Pas de changements pour les tarifs de la bibliothèque municipale. 
Ce service est gratuit pour les veauchois.

2022-129 : Taxes communales et tarifs publics - Eau et Assainissement  
Les tarifs pour la consommation d’eau domestique :  1,35 euros/m3 et la redevance 
d’assainissement : 1,10 euros/m3 restent inchangés pour 2023. 

2022-131 : Travaux de mise en place de la coupure de nuit de l’éclairage public
L’éclairage public est éteint de 23 heures à 5h30. Les axes principaux de circulation 
restent éclairés : RD12, RD54 et 1082. 

L’ensemble des délibérations est accessible sur veauche.fr.

2023-03 : Examen d’une subvention exceptionnelle à la Ligue de l’Enseignement  
Lire et faire lire
Ce programme vise au développement du plaisir de la lecture et de la solidarité 
intergénérationnelle. Des ateliers de littérature jeunesse seront proposés à l’école 
élémentaire de Glycines et L’IEM la Grande terre. 

2023-06 : Salle de spectacle l’escale – « Pass’Région »
Ce dispositif de la Région Auvergne Rhône Alpes, permet aux lycéens de bénéficier 
des tarifs du Pass Région pour les spectacles de l’escale.

2023-07 : Organisation de conférences «  Université Pour Tous » - signatu re 
d’une convention de partenariat avec l’Université Jean Monnet de Saint-
Etienne
L’occasion pour tous, sans condition d’âge ni de diplôme, d’accéder à des formations 
universitaires de qualité via des conférence dispensées par des spécialistes sur des 
thèmes variés.

2023-08 : Salle de spectacle l’escale – accueil en résidence artistique
L’escale pourra désormais accueillir des compagnies artistiques en résidence.

Séance du lundi 30 janvier 2023.
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L’ÉTOILE SPORTIVE DE VEAUCHE 
Un logo, une histoire, 100 ans de vie...

Cette année 2023, l’ES Veauche 
fêtera ses 100 ans. Le 3 février, le 
club a dévoilé un nouveau logo.

vie associative

Le programme des festivités 
du centenaires / juin 2023

Le tennis club de Veauche organise son open du 24 au 26 mars 2023. 
Renseignements : 
www.tennisclubdeveauche.com / tc.veauche42@gmail.com / 04 77 94 78 48

Jeu, set et match

Ce que ce logo évoque : 
Les couleurs jaunes et noirs historiques du club.
La date 1923 (27/07/1923), date d’engagement 
officielle auprès des instances.
L’Étoile (sportive)  présente depuis le premier logo 
du club qui marque également l’histoire du club 
et ses maillots. 
L’histoire de la Verrerie :  C’est grâce à l’aide 
financière et matérielle de la direction à la création 
(1922 non officielle) que l’ESV a pu voir le jour.
ESV pour le lettrage et l’empreinte des trois lettres 
dans le paysage ligérien. 
Le nom Etoile Sportive de VEAUCHE (Section 
officielle en 1922 de la Fédération Gymnique et 
sportive des Patronages de France).

Week-end Tournoi :
Samedi 17 juin : Tournoi U10/U11 
Dimanche 18 juin : Tournoi U12/U13  
Lors de ces deux tournois l’ESV accueillera les équipes de 
nos villes jumelées de Neu-Isenburg (ALL) et Nuevo Baztan 
(ESP).

Week-end du Centenaire : 
Samedi 24 juin : 
• Plateau de l’école de Foot (matin) au stade
• Retrouvailles des anciens du club (après-midi) au 

stade
• Diverses animations au stade en journée
• Soirée à l’Escale (avec trois animations) dont un 

spectacle musical avec l’Orchestre Bernard Becker, ses 
chanteurs/chanteuses et sa quinzaine de musiciens. 

Dimanche 25 juin :
• Cocktail officiel à 11h (ESV Business Club + VIP)
• Match de gala (après-midi)

Contact pour les 100 ans par mail : 100ans@es-veauche.fr. 
Suivez l’actualité du club et des 100 ans sur es-veauche.fr 

+ d’informations 
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vie associative

Les premiers concours de la saison réussis pour 
les sections poussines, jeunesse et aînés

Du côté de la section «Gymnastique garçons» : 
36 juges accueillis pour une session de formation

L’association participait le 19 
janvier dernier à un stage de 
perfectionnement avec le Comité 
Territorial FFME (Fédération 
Française de Moyenne Montagne). 
L’occasion pour les grimpeurs de se 
perfectionner sur les nombreuses 
voies du mur du complexe sportif. 
Renseignements : 
contact@cimesveauchoises.fr

Basketball CRAP championnat NF3  : 29 janvier, 12 février, 12 mars, 2 avril à 
partir de 15h30  PGM1 du complexe sportif
Basketball Comité Départemental Loire Basketball : dimanche 12 février 2023 
à partir de 9 h 30 finale départementale du challenge benjamin(e)s
AGSV Gymnastique masculine : 18 mars à partir de 13 h 30 1er tour Coupes 
Nationales Interclubs(Psalle de gymnastique du complexe sportif )
AGSV Gymnastique masculine : 2 avril à partir de 8 h Compétition 
départementale Pupilles et jeunes poussins (Psalle de gymnastique 
du complexe sportif )
AGSV judo : Dimanche 30 avril P GM2
Les Cimes Veauchoises : samedi 13 mai compétition départementale 
d’escalade PSAE (Structure Artificielle d’Escalade)
AGSV Gymnastique masculine : 14 mai à partir de 8 h Compétition 
départementale Pupilles et jeunes poussins (Psalle de gymnastique 
du complexe sportif )
AGSV Gymnastique féminine : 10 juin concours départemental de 
gymnastique féminine Jeunesse (Ptout le complexe sportif )
AGSV Gymnastique féminine : 11 juin concours départemental de 
gymnastique féminine Aînée(Ptout le complexe sportif )
AGSV Volley : 1er juillet à partir de 15 h 30 tournoi de volley 
P GM2

Les Cîmes Veauchoises:  
un stage de 
perfectionnement au 
top

AGSV 
Les poussines de l’AGSV

Le 14 janvier dernier les poussines (6-10 ans)  de l’AGSV participaient 
à leur premier concours de l’année. Six belles médailles individuelles 
ont été obtenues et une cinquième place prometteuse pour 
l’équipe. Les jeunesses (11-14 ans)  et aînées (14 ans et +)  ont quant 
à elles accompli de belles performances les 28 et 29 janvier lors du 
concours de Saint-Chamond, où elles sont arrivées à la sixième place.
Bravo les filles ! 

Samedi 14 janvier, L’Association Gymnique et Sportive, a accueilli 36 
juges issus des clubs de La Talaudière, Veauche, Montrond, Saint-
Étienne, Le Coteau, Roanne et Grammond pour la session annuelle 

soutenez  vos équipes !
au complexe sportif

 ©
 P
ho

to
 F
ac
eb

oo
k 
AG

D
V

 ©
 Y
an
n 
Th
io
c

d’actualisation des connaissances et un temps de 
pratique. 
Après un rappel théorique, les participants ont 
pu découvrir les nouveaux enchaînements des 
Jeunes Poussins, des Pupilles et des Adultes. 
Les gymnastes veauchois ont présenté tous les 
enchaînements sur les différents agrès, permettant 
ainsi aux participants présents de s’exercer au 
jugement.
L’après-midi s’est poursuivie par une session de 
formation aux Gestes Qui Sauvent dispensée par 
deux formateurs de la Croix-Rouge.
L’A.G.S.Veauche - section Gymnastique Masculine 
est un club référent en matière de formation.

Séssion de réactualisation 
des connaissances des juges  ©
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LES PATTOUNES LIBRES 
ZOOM sur l’association solidaire :

La Ville de Veauche est associée depuis plusieurs 
années, par convention, avec les Pattounes 
Libres. Cette association de protection, créée 
en 2015, assure notamment des campagnes de 
stérilisation des chats errants et veille au bien-être 
des félins sur la Ville. 

vie associative

Contact Urgence, Guy JOGUET, Président
31 rue Barthélemy Villemagne, 
42340 VEAUCHE
06 69 50 04 93
Responsable Famille d’Accueil : Lucille
06 43 67 62 76
assolespattouneslibres@gmail.com
https://les-pattounes-libres.webnode.fr

+ d’informations  

Point de nourrissage situé à Veauche
Suki, adoptée en 2021 
grâce à l’association

Depuis un décret de 2002, il revient aux communes de gérer la 
population des chats errants sur leur territoire. Encouragées, par la 
fondation 30 millions d’amis, qui travaille avec des associations locales 
telles que les Pattounes libres, les Villes comme Veauche, doivent 
donc maîtriser les populations et contrôler la reproduction des chats 
errants. Grâce aux bénévoles des Pattounes libres, ils sont ainsi attrapés, 
et stérilisés au sein de la clinique vétérinaire des Cèdres bleus, puis 
relâchés sur leur lieu de capture. 
L’objectif est de limiter la reproduction et la propagation de maladies 
notamment. En parallèle, les bénévoles de l’association recueillent, 
soignent, sociabilisent et font adopter les petits chatons orphelins issus 
de portées de chats errants ou abandonnés.

Si vous avez des questions n’hésitez pas à contacter l’association, qui 
veille sur ces petites bêtes et fait son possible pour trouver aux chatons 
abandonnés des foyers accueillants.
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Chatons et chats ont été adoptés 
grâce à l’association 

depuis sa création en 2015.

Le chiffre !

 958
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LES SCÈNES OUVERTES À 
L’ESCALE : LA PART BELLE 

AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES. 

Chaque année, plusieurs associations veauchoises : 
Coté Cour, un Sourire pour Lana, l’école de Musique, 
l’harmonie des verriers et Mille coups de Cœur 
investissent l’escale, pour le plus grand plaisir du 
public. 

À l’automne 2022, Acte 2 de Côté cour et la Mélodie 
d’humour, de l’association un sourire pour Lana, ont 
fait salle comble, chacun dans un but caritatif.  Si Côté 
cour a remis une partie des bénéfices  (4000 euros) à 
l’association Handi Chien, Un sourire pour Lana et sa 
troupe  solidaire, Lana& Co participent à lutter contre la 
neurofibromatose et entendent apporter le sourire aux 
enfants malades. 

LES PROCHAINES SCÈNES OUVERTES : 

• CONCERT DE PRINTEMPS DE L’HARMONIE DES VERRIERS : 
Samedi 25 mars à 20 h 30 
et dimanche 26 mars à 14 h 30

• NOUVELLE CRÉATION DE MILLE COUPS DE CHŒUR : 
Vendredi 5 et samedi 6 mai à 20 h 30 
et dimanche 7 mai à 14 h 30
 

• 35 ANS DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE :
samedi 17 juin à 20 h 30

Au cœur de la programmation culturelle veauchoise, des scènes ouvertes aux 
associations culturelles sont proposées. L’objectif est de permettre aux associations 
locales de donner des représentations de qualité, dans notre salle de spectacle haute 
en couleurs !

vie associative

lescale.veauche.fr
96 rue du Gabion, 42340 VEAUCHE 
Tél. 04 77 02 07 94

+ d’informations 
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« Acte 2 » de l’association Côté Cour

  La Mélodie d’humour 
de l’association Un sourire pour Lana
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Léa et Marlène à la recherche d’idées pour de nouvelles activités.
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Ambiance, projets, équipements, sourires, tout est réuni 
au Pôle enfance Jeunesse de la Ville pour accueillir vos 
enfants dans les meilleures conditions. Autour de Mélanie, 
la directrice, et Carole, aide administrative, ils sont 16 
animateurs qualifiés qui s’activent toute l’année, pour le 
bien-être des 4-18 ans !

Un accueil sur mesure, pour faire grandir les futurs citoyens

Au pôle, on ne parle pas « d’enfants » mais des galopins, des 
pirates, des moussaillons, des juniors et des ados. Une manière 
ludique de pouvoir différencier, les groupes, les types d’activités, 
les projets, les rythmes et les besoins de chaque tranche d’âges, 
de la maternelle jusqu’au lycée.  
Au cœur du projet du pôle l’essentiel : l’éveil et 
la continuité éducative, afin d’amener chaque 
enfant et adolescent à devenir des citoyens 
responsables, ouverts sur le monde.

Des projets pédagogiques foisonnants

Chaque groupe d’âges est encadré selon ses besoins, et les 
animateurs, toujours à la recherche de nouvelles activités, 
proposent pour l’année scolaire de nombreux projets. Tous, ont 
leurs thématiques de prédilections, leurs passions, leurs savoir-
faire... qu’ils mettent à profit dans leurs missions d’animation et 
d’encadrement. 
La complémentarité, c’est la force de cette équipe, qui mêle 
des thématiques variées : sensibilisation à la préservation 
de l’environnement, écogestes, activités sportives, éveil aux 
disciplines artistiques et travaux manuels ou encore découverte 
de jeux de société captivants ...

Énergies, idées, qualifications : animateurs toujours prêts !

La bonne ambiance, qui se dégage est due à leur motivation, 
jamais démentie et leur professionnalisme. Chacun prend sa 
place dans ce joli creuset qui déborde d’énergies.  Si Julien, Julia 
et Graziella sont les trois référents périscolaires et vacances et 
Julie plus tournée sur des missions pour le PIJ (Point Information 
Jeunesse), le reste de l’équipe composée de Léa, Kevin, Magali, 
Sarah, Océane, Gwenaëlle, Floriane, Marie, Pascale, Elodie, 
Marlène et Joanne, est dédiée aux interventions dans les 
différents groupes scolaires veauchois.
Leur but : l’amélioration constante de l’encadrement. Leur temps 
est ainsi partagé entre l’animation, les sessions de préparation 

et de réunions, axées sur les échanges 
de pratiques, ainsi que des temps de 
formations collectives ou individuelles. 
La structure est encadrée par le Ministère 
de l’Éducation Nationale et tous les 
animateurs sont obligatoirement 

titulaires du BAFA ou équivalent ( type CAP petite enfance) et 
PSC1 ( gestes premiers secours). Ensuite, chaque animateur en 
fonction de son cursus possède des spécialités : arts plastiques, 
pédagogies, sciences de l’éducations, sports...
Tous les animateurs sont, de plus, formés à l’accueil d’enfants 
porteurs de handicaps et de troubles comportementaux. 

Ils ont de la chance ces petits galopins ! Vous savez où trouver 
une bonne cure de jouvence ?

Au SERViCE DE VEAuChE

peJ  : Une équipe dynamique dévouée 
à la jeunesse !  

Chacun prend sa place 
dans ce joli creuset qui 
déborde d’énergies.

Pôle Enfance Jeunesse 
et Point Information Jeunesse
12 rue Marcel Pagnol

Périodes scolaires :
du lundi au vendredi 8 h – 9 h 30 et 16 h- 18 h
Mercredi 8 h- 12 h et 14 h-18 h

Vacances scolaires :
du lundi au vendredi 8 h-12h et 14h-18 h

Inscriptions via le portail espace famille
04 77 06 07 11 / enfance.jeunesse@veauche.fr
www.veauche.fr

+ d’informations 

L’équipe du Pôle Enfance Jeunesse au complet.
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Depuis le 1er janvier, le geste de tri est simplifié : tous les emballages et les papiers se trient !

du nouveau dans nos PouBeLLes

Communauté de Communes de Forez-Est 
Service déchets : 04 77 28 29 38
13 Avenue Jean Jaurès, BP 13 - 42110 Feurs
www.forez-est.fr

+ d’informations 
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entrePrendre À veauche

Diplômé du Centre International d’Ostéopathie 
(CIDO) à Saint-Etienne, Quentin travaille en 
collaboration avec Mme Dorothé Mahul. Il peut 
vous recevoir pour tous types de douleurs, pour 
les maux des sportifs et des enfants. Il s’intéresse 
particulièrement aux douleurs complexes 
(douleurs chroniques, douleurs nerveuses...). 
Quentin consulte les lundi et mercredi après-midi, 
ainsi que les samedis matins.
 
Les rendez-vous sont à prendre sur Doctolib
8 Place de l’Europe 
06 61 29 66 70
06 18 95 57 02

Céline consulte au centre de santé Françoise 
Heritier, depuis juin 2022.
Elle reçoit sur rendez-vous pour des 
consultations familiales ou individuelles. Vous 
pouvez consulter pour tous types de pathologies 
sur prescription médicale ou sans. Spécialisée 
dans le suivi des personnes âgées et du diabète, 
Céline fait également partie du réseau REPPOP 
pour la prise en charge de l’obésité pédiatrique. 
Membre de la filière personnes âgées du 
Forez, elle donne aussi des conférences, peut 
intervenir à domicile et organise des ateliers 
nutritions. Enfin en lien avec la Ligue contre le 
cancer, Céline peut également assurer le suivi 
des personnes post-soins oncologiques.
 
Centre de Santé François Heritier 
1, rue Molière
Sur doctolib ou 04 77 54 77 55

Mireille partage son amour des chats. Le 
lancement de son activité, en août 2022, est le fruit 
de son expérience personnelle et certainement, 
d’une question que vous vous êtes déjà posée : 
qui va s’occuper du chat en mon absence ? Vous 
partez en vacances, vous êtes contraint de vous 
absenter quelques jours... Mireille se rend à votre 
domicile, et veille sur votre animal. Plus de souci 
et l’assurance que votre petit compagnon se 
porte bien ! Son chat Sethi, confirme ! 

06 78 04 86 70
sweetycats.mv@gmail.com
sweetycats.fr

Sophie a ouvert son cabinet en septembre 2021 à 
Veauche. Elle a reçu une formation de sophrologie 
certifiée RNCP,  et a suivi un cursus à l’institut du 
Yoga du rire et du rire santé. Son travail repose sur un 
principe simple : nous pouvons accéder au bien-être 
grâce à nos propres ressources. Elle propose pour 
cela, deux outils positifs afin de se détendre et se 
relaxer et retrouver du plaisir dans son quotidien.
Des consultations de sophrologie, qui permettent 
notamment par la visualisation et la respiration 
d’apprendre à gérer ses émotions et à lâcher prise.
Des séances de yogas du rire, qui ont pour but de se 
reconnecter à soi, à ce qui nous fait du bien,  pour 
parvenir ainsi à retrouver une certaine légèreté et un 
état d’esprit plus positif.
Elle intervient également auprès de l’association 
Familles Rurales à la Salle des associations de la cité 
Saint-Laurent, chaque semaine.

www.sophilgood.fr

Le cabinet Sakura zen est un joli exemple de 
reconversion. Réjane, auparavant manager en 
atelier textile, s’est en effet lancée pour votre 
plus grand bien être, à Veauche, depuis le 3 oc-
tobre 2022. Diplômée de l’institut Hypoténuse 
à Lyon, elle propose  une large gamme de mas-
sages du monde : balinais, chinois, hawaïen...
des massages aux pierres chaudes, massages 
assis « Amma » en entreprise... Réjane organise 
également des ateliers d’automassage chinois, 
et petit plus pour faire plaisir à vos proches : 
ses cartes cadeaux !

Sur rendez-vous
81 avenue Général de Gaulle
07 69 47 26 2
sakurazen.massages@gmail.com
www.sakurazen.fr

Mélanie et Marlène ont installé leur cabinet au 81 
avenue Général de Gaulle le 3 octobre 2022.
Infirmières de formation, elles se sont rencontrées 
durant leurs études. Après avoir travaillé dans 
différentes structures, elles ont décidé d’exercer 
en libéral.
Elles dispensent divers soins (soins d’hygiène, 
réfections de pansements, prises de sang...) sur 
rendez-vous au cabinet ou à domicile 7 jours sur 7.

81 avenue Général de Gaulle
07 60 89 28 17

QUENTIN REBAUD / 
OSTÉOPATHE

CELINE DUREL  /
DIÉTÉTICIENNE-NUTRITIONNISTE

SWEETYCATS  / 
CAT SITTER À DOMICILE

SOPHI’L’GOOD / 
SOPHROLOGIE ET YOGA DU RIRE

SAKURA ZEN  / PRATICIENNE 
EN MASSAGE BIEN-ÊTRE

MÉLANIE CHYLA & MARLÈNE DURAND / 
CABINET INFIRMIER 

 NOUVEAU 

 NOUVEAU 

 INSCRIVEZ-VOUS SUR VEAUCHE.FR ET RETROUVEZ LES NOUVEAUX ENTREPRENEURS DANS LA NEWSLETTER ! 

 NOUVEAU 

 NOUVEAU  NOUVEAU 

 NOUVEAU 
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Ils font veauche

Bernard Seigne, sellier-harnacheur.
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Lorsque l’on pousse les portes, on est immédiatement frappé par 
le climat serein et minutieux se dégageant de cette manufacture 

veauchoise qui conçoit des selles sur-mesure.

Childeric, sellerie d’excellence 
à hautes qualités humaines et 

environnementales  

«  C’est une chance pour Childéric 
d’avoir sa place dans ce tissu 

économique dynamique de qualité ! »

La base : le lien entre le cavalier et le 
cheval
Childeric a tout de la société haut de gamme, 
ancrée dans son époque. Basée à 
Veauche depuis 2003, l’entreprise 
créée en 1991 par Luc Childeric 
évolue joliment entre expérience 
et ère du temps.
La marque Childeric, c’est d’abord une 
approche différente, qui consiste à prendre en 
compte la mobilité du cheval et à l’associer à la 
performance du cavalier. Au-delà du confort, 
la conception entière de la selle est pensée 
selon une approche dynamique, fruit d’une 
observation minutieuse par des selliers. Travail, 
rigueur, excellence, sont les maîtres mots 
pour la société à la renommée internationale 
qui exporte près de 75 % de sa production 
entre l’Angleterre, l’Allemagne, le Japon, la 
Scandinavie, la Corée et aux jusqu’aux Etats-
Unis. 
 
L’alliage de l’innovation et de la tradition 
Si l’entreprise vit avec son temps notamment, 
pour certaines machines qui intègrent 
pleinement le numérique, elle n’en abandonne 
pas moins la qualité et le savoir-faire uniques 
traditionnels. Les artisans de l’atelier façonnent 
minutieusement chaque pièce à la main, au 
millimètre près. 
Luc Childéric passe la main en 2019 à 
une équipe de direction qui a depuis, 
agrandit l’atelier. Stéphanie Villard, directrice 

administrative, Mats Perrenoud directeur 
commercial et Louis Hétroy-Childéric, 
PDG, ont repris le flambeau et misent sur 

la complémentarité 
intergénérationnelle au 
cœur de la manufacture 
pour poursuivre sur la 
voie de l’excellence. 

Transmission se conjugue avec savoir-faire et 
expérience, pour les 50 salariés.

Comme une évidence écologique 
Tous les curseurs sont au vert : recyclage, 
réemploi, restauration des anciennes selles, 
marché de l’occasion qui se développe.... 
Quant au souci de la fabrication française, là 
encore l’entreprise a tout juste : les fournisseurs 
et tanneries sont à Toulouse, Espelette, 
Strasbourg ... 
Alors quand on pose la question du 
développement local, la réponse est 
évidente : « Veauche se caractérise par la 
variété des entreprises implantées mais aussi 
par les nombreux savoir-faire qui s’y côtoient. 
C’est une chance pour Childéric d’avoir sa 
place dans ce tissu 
é c o n om i q u e 
dynamique de 
qualité ! » 

childericsellier.com
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lA VillE VouS RépoND

Hubert Malmenaide, adjoint délégué aux finances 
et à l’administration générale :

Dans un souci d’harmonisation, l’État a mis en place une solution mutualisée 
de facturation : 
la plateforme Chorus Pro accessible sur le site https://chorus-pro.gouv.fr
Tous les fournisseurs, privés ou publics, État, collectivités territoriales...,  sont 
dans l’obligation d’utiliser cet outil de dématérialisation. Ce fonctionnement 
permet une réception, un suivi et un archivage précis des factures et 
facilite grandement le travail des services de la Mairie. En outre, Chorus 
Pro est une plateforme fiable, qui sécurise les opérations entre collectivités 
et fournisseurs et qui permet également une plus grande rapidité dans le 
règlement des factures. Un avantage non négligeable pour la trésorerie des 
entreprises. 
Nous invitons donc, les fournisseurs de la Ville, qui n’ont pas encore ce réflexe, 
à utiliser systématiquement, cette plateforme pour toutes les factures.
Surtout, pas d’appréhension :  l’interface est très intuitive et la démarche 
facile à suivre.
Si toutefois, vous rencontriez la moindre difficulté, le service comptabilité de 
la Ville est disponible pour répondre à vos questions et vous accompagner.
Un grand merci à tous pour votre collaboration. 
Service Finances et comptabilité : finances@veauche.fr

Le Pôle enfance Jeunesse précise :

Ce dossier représente un outil de liaison indispensable pour notre structure. 
Il référence les éléments importants concernant les enfants : numéros de 
téléphone des familles, adresses, allergies, problèmes médicaux. Il indique 
également le quotient familial, permettant de procéder à la facturation et 
compile les autorisations requises pour pratiquer les différentes activités. 
Ce dossier est obligatoire pour le PEJ, qui est soumis à l’évaluation du 
Service départemental à la Jeunesse à l’engagement et aux sports. 
Il est valable pour une année scolaire. Les équipes du PEJ n’ont pas accès 
aux dossiers des écoles, c’est la raison pour laquelle, il est très important 
de remplir ce dossier en bonne et due forme via l’espace famille en ligne. 
Téléchargeable sur l’espace famille (veauche.fr)

Je suis un fournisseur : comment 
faire parvenir mes factures au service 
comptabilité de la Ville ?

À quoi sert le dossier d’inscription du PEJ ?

Voici une nouvelle rubrique qui présente les questions régulièrement posées aux élus et services de la ville.
Cette sélection n’est pas exhaustive et sera complétée à chaque numéro.
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Une réponse à apporter : c’est la Communauté 
de Communes de Forez Est qui est compétente 
dans ces domaines. En effet, il est important de 
rappeler que depuis la Loi Notre en 2005, l’échelon 
intercommunal a été doté de plusieurs compétences 
supplémentaires. 
Voici les compétences de la CCFE, au niveau de la Ville 
de Veauche, et plus largement des 42 communes qui 
composent ce territoire. 
 - Collecte des déchets, déchèteries et tri sélectif. 
 - Emploi et insertion.
 - Petite enfance
 - Loisirs
 - Tourisme
 - Culture 
 - Santé 
 - Urbanisme (instruction des dossiers après dépôt en Mairie)
 - Économie et aménagement du territoire. 

Roger Louat, conseiller délégué chargé des travaux de l’entretien et du patrimoine

Ces travaux sont programmés dans le cadre de la restructuration des réseaux d’assainissement pour l’avenue Paccard et le 
lotissement des chênes. Ils vont permettre la mise en séparatif des eaux usées et des eaux pluviales. Les propriétés privées 
auront donc 2 ans pour se raccorder et se mettre aux normes.
Quatre phases sont planifiées jusqu’à juillet 2023, si tout se passe bien, et si les intempéries n’empêchent pas leur avancée. 
Des déviations seront prévues par les avenues d’Andrézieux et Charles de Gaulle. 

Zones d’activités, gestion des 
déchets, mobilité... Lors des 
visites de proximité, différentes 
questions ont été soulevées 
autour de ces sujets.

Comment vont se dérouler les travaux avenue Paccard ?

PHASE 1 : FÉVRIER - MARS PHASE 3 : AVRIL - MAI
PHASE 2 : MARS - AVRIL PHASE 4 : JUIN - JUILLET

POINTS DE COLLECTE 
D’ORDURES MÉNAGÈRES 

Domaines d’interventions principaux à Veauche :
 - Projet d’aménagement de la Zone des Murons 2.
 - Instruction des dossiers d’urbanisme.
 - Gestion des déchets (nouveau mode de collecte 
mis en place depuis le 1er janvier 2023).

 - Ludothèque et collaborations régulières avec le 
Pôle Enfance Jeunesse.

 - Plan vélo et mobilité.
 - Création d’un parvis intermodal et réorganisation 
du stationnement à la gare fin 2023.

Équipements :
 - Relais accueil information Petite Enfance 
 - Point rencontre Emploi et Espace France service

Plus d’informations : www.forez-est.fr

Plus d’informations sur veauche.fr
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FOCUS SUR ....
LA SAINT-PATRICK

Vendredi 17 mars à partir de 19h
FÊTE DE LA SAINT PATRICK 
À l’escale 
Le Comité des Fêtes vous invite à fêter 
la Saint-Patrick avec le groupe celtique 
Shelta. Repas irlandais, buvette. 
Sur réservation.

Samedi 18 mars à 20h30.
CONCERT - GWENNYN
« Immram »
À l’escale 
Véritable ambassadrice de la culture 
bretonne, Gwennyn représente la 
Bretagne par une musique actuelle, 
inspirée et libre.

Entourée de son équipage de 
musiciens, Gwennyn vous fera voguer 
vers des rivages lumineux, grâce à des 
textes inspirés et à sa voix empreinte 
de sensualité. 
Par la Ville de Veauche, dans le cadre 
de la Saison culturelle  

À VOS AGENDAS

WEEKEND 

CELTIQUE
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AgENDA mARS / JuIN
MARS 
 SAMEDI 4 MARS 
SOIRÉE FAMILIALE
Par le CRAP de Veauche
P À l’escale
E thaislevet@live.fr
n 07 61 85 62 31
www.crapdeveauche.com

 MARDI 7 MARS 17H30 - 19H15 
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE 
Par l’Association Réflexes et Mémoire
PSalle des associations Saint-Laurent
10 Rue de la Verrerie
E contact@reflexesetmemoire.fr
n 06 81 95 62 76 / 04 77 54 69 72
www.reflexesetmemoire.fr

 MERCREDI 8 MARS 
VIDÉOS en ligne veauche.fr
par la ville de Veauche
EXPOSITION : (R) évolution des Droits   des 
Femmes au sein de l’Union Européenne.
par La Maison de   l’Europe.  « Cœur de Loire » 
et l’association Veauche  Jumelages
PEspace H.Bayard

10 MARS > 22 MAI 
EXPOSITION : « LA RÉVOLUTION NUMÉRIQUE » ! 
Visible aux horaires d’ouverture de la 
bibliothèque
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr
n 04 77 54 75 36

 VENDREDI 10 MARS 9H-12H & 16H-19H 
DON DU SANG
Par l’Amicale des Donneurs de sang 
de Veauche
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard
E rogerlou18@orange.fr
n 06 08 82 29 16
www.donneursdesangdeveauche.fr

 SAMEDI 11 MARS 9H-12H 
CAFÉ POÉSIE
Par la bibliothèque municipale
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr
n 04 77 54 75 36

 SAMEDI 11 MARS 14H30 - 18H 
IL ÉTAIT UNE FOIS - FESTIVAL DE CONTES
Par le Sou des écoles de Veauche
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard
E soudesecoles.veauche@gmail.com

 JEUDI 16 MARS 17H30 - 19H15 
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE 

2023

 VENDREDI 17 MARS 19H 
FÊTE DE LA SAINT PATRICK 

Par le Comité des Fêtes. Sur réservation.
P À l’escale

E comite.des.fetes42340@gmail.com
n 06 45 73 11 99

 SAMEDI 18 MARS 20H30   
SAISON CULTURELLE 

CONCERT -  GWENNYN «IMMRAM»
P À l’escale

E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 

www.lescale.veauche.fr 

 DIMANCHE 19 MARS 11 H & 11H30    
COMMÉMORATION

11 h :  Monuments aux morts Cité St-Laurent
11 h 30 :  Monuments aux morts du Bourg

 MARDI 21 MARS 20H30  
PRINTEMPS DES POÈTES

Lecture « Frontières... et au-delà »
Par la bibliothèque municipale

P À l’escale
E bibliotheque@veauche.fr

n 04 77 54 75 36

 MERCREDI 22 MARS 14H30-16H30     
LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE

Par la CCFE
P Salle Polyvalente Pôle Enfance Jeunesse 

E ludotheque@forez-est.fr
n06 47 36 33 28

 MERCREDI 22 MARS 16H - 16H30    
HEURE DU CONTE

Lecture d’albums pour la jeunesse, 
à partir de 4 ans. Gratuit 
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr

n 04 77 54 75 36

 VENDREDI 24 MARS À 20 H    
VEILLÉE CONFÉRENCE 

« Les caravanes sur la route de la soie traversant 
la Chine, le Kirghizistan et l’Ouzbékistan »
Par Les « Amis de Veauche en Forez » 
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard 

E dbesset.amisvf@free.fr
n 04 77 57 74 69

 SAMEDI 25 MARS 10H-18H    
FORUM DU BIEN-ÊTRE

Par La MJC 
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard 

E jacklinanglard@free.fr
n 06 24 95 88 75
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AgENDA mARS / JuIN 2023

 SAMEDI 25 MARS 20H30    
 DIMANCHE 26 MARS 14H30 
CONCERT DE PRINTEMPS 
Par l’Harmonie des Verriers de Veauche
P À l’escale
E françoise.ruffo1@gmail.com
n 06 26 28 87 08

 DIMANCHE 26 MARS 14H - 19H 
APRÈS-MIDI DANSANT 
Animé par Daniel Torti Par la Retraite 
Sportive de Veauche
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard
E retraitesportveauche@gmail.com
n 06 52 47 30 78

 JEUDI 30 MARS 17H30 - 19H15 
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE

AVRIL 
 SAMEDI 1    AVRIL 14H30  
CHASSE AUX ŒUFS
Par le Comité des Fêtes et la participation de 
Veauche Jumelages
P Parc Magniny 
E comite.des.fetes42340@gmail.com
n 06 45 73 11 99

 SAMEDI 1    AVRIL 20H30 
SAISON CULTURELLE 
HUMOUR - DAMIEN LAQUET 
«DanSing»
P À l’escale
E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 
www.lescale.veauche.fr 

 MARDI 11 AVRIL 15H30 
SAISON CULTURELLE 
JEUNE PUBLIC - CIE DU BAZAR AU TERMINUS 
Tourne le monde 
P À l’escale
E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 
www.lescale.veauche.fr 

 MARDI 11 AVRIL 17H30 - 19H15 
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE

 MERCREDI 19 AVRIL 14H30 - 17H30 
ROULER À VÉLO ET EN TROTTINETTE
Projet porté par le PEJ et la Police Municipale
PSalle E.Pelletier
E information.jeunesse@veauche.fr
n04 77 06 07 11

 MERCREDI 26 AVRIL 14H30-16H30    
LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE

Par la CCFE
P Salle Polyvalente Pôle Enfance Jeunesse

E ludotheque@forez-est.fr
n06 47 36 33 28

 MERCREDI 26 AVRIL 16H - 16H30   
HEURE DU CONTE

Lecture d’albums pour la jeunesse, 
à partir de 4 ans. Gratuit 
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr

n 04 77 54 75 36

JEUDI 27 AVRIL 17H30 - 19H15   
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE

 VENDREDI 28 AVRIL 14H30      
SAISON CULTURELLE 

CONFÉRENCE - LA MARCHE, FACTEUR DE 
PROGRESSION VERS SOI

P À l’escale
E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 

www.lescale.veauche.fr 

 SAMEDI 29 AVRIL 8H30- 20H30      
UNE ROSE, UN ESPOIR - FOREZ 2023

Au profit de la Ligue Contre le Cancer
Par Une rose, un espoir Forez

P Départ à l’escale
E une.rose.un.espoir.forez@gmail.com

n 06 27 67 56 20
www.uneroseunespoir.com

 30 AVRIL > 4 JUIN /  TOUS LES JOURS      
CHAMPIONNAT DE TENNIS

Championnat par équipes départementales 
et régionales sénior 

P ZA les loges
E bouhey.family@gmail.com

n 06 37 01 67 80
www.tennisclubdeveauche.com

 MAI  
 VENDREDI 5 & SAMEDI 6 MAI 20H30       

DIMANCHE 7 MAI 14H30 
SPECTACLE / CONCERT

Par Mille Coups de Choeur
P À l’escale

E millecoupsdechoeur@gmail.com
n 06 98 11 12 20
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Retrouvez le programme des 
manifestations et des évènements 
en ligne sur veauche.fr 

Les manifestations renseignées dans ce numéro sont extraites de l’agenda numérique à la date 
du bouclage, le 9 février 2023.
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE  
Salle des associations Saint-Laurent, 10 Rue de la Verrerie - contact@reflexesetmemoire.fr
06 81 95 62 76 / 04 77 54 69 72 - www.reflexesetmemoire.fr

 SAMEDI 6 MAI 15H 
BALADE CONTÉE AU CŒUR DU BOURG DE 
VEAUCHE (sur réservation) 
Par l’association Plaine de contes
P RDV place Abbé Blard
E visites@forez-est.com
n 04 77 28 67 70

 LUNDI 8 MAI 11 H & 11H30 
COMMÉMORATION
11 h :  Monuments aux morts Cité St-Laurent
11 h 30 :  Monuments aux morts du Bourg

 MARDI 9 MAI 17H30 - 19H15 
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE
Demi-finale

 10 MAI > 12 JUILLET 
EXPOSITION «CHOYER VOTRE CERVEAU »
Visible aux horaires d’ouverture 
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr
n 04 77 54 75 36

 VENDREDI 12 MAI 9H-12H & 16H-19H
DON DU SANG
Par l’Amicale des Donneurs de sang 
de Veauche
PSalle E.Pelletier, Avenue Paccard
E rogerlou18@orange.fr
n 06 08 82 29 16
www.donneursdesangdeveauche.fr

 SAMEDI 13 MAI À 20H30 
SAISON CULTURELLE 
CONCERT - GROUPE TCHANELAS - 
HISPANOAMERICA
P À l’escale
E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 
www.lescale.veauche.fr 

 SAMEDI 20 MAI 15H 
CONCERT HUMANITAIRE
Par l’association «Prendre Gabriel par la main»
P A L’escale
E terrat.michel42@orange.fr
n04 77 54 76 91

  MERCREDI 24 MAI 14H30 - 16H30
LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE
Par la CCFE
P Salle Polyvalente Pôle Enfance Jeunesse
E ludotheque@forez-est.fr
n06 47 36 33 28

MERCREDI 24 MAI 16H - 16H30     
HEURE DU CONTE
Lecture d’albums pour la jeunesse, 
à partir de 4 ans. Gratuit 
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr
n 04 77 54 75 36

 JEUDI 25 MAI 17H30 - 19H15  
JEU CULTUREL - RÉFLEXES ET MÉMOIRE

Finale

 JUIN        
 SAMEDI 10 JUIN  8H - 15H 

RUE AUX ENFANTS RUE POUR TOUS
Projet porté par le Conseil Municipal Junior

PAvenue Irénée Laurent

 LUNDI 12 JUIN 14H   
BALADE À VÉLO... LA LOIRE ET SON HÉRITAGE

Par l'Office du Tourisme (sur réservation)
P Départ place Abbé Blard
E visites@forez-est.com

n04 77 28 67 70

 MERCREDI 14 JUIN 16H - 16H30    
HEURE DU CONTE

Lecture d’albums pour la jeunesse, 
à partir de 4 ans. Gratuit 
PBibliothèque municipale
E bibliotheque@veauche.fr

n 04 77 54 75 36

  SAMEDI 17 JUIN 20H30  
35 ÈME ANNIVERSAIRE DE L’ÉCOLE DE 

MUSIQUE DE VEAUCHE
P À l’escale

n 06 74 63 10 91 / 06 89 04 30 98

 MERCREDI 21 JUIN    
FÊTE DE LA MUSIQUE
Programme à venir

 MARDI 27 JUIN 20H    
PRÉSENTATION DE LA SAISON CULTURELLE

P À l’escale
E escale@veauche.fr
n 04 77 02 07 94 

www.lescale.veauche.fr 

MERCREDI 28 JUIN DE 11H30-16H45   
PIQUE-NIQUE DE LA MAISON DU PARC

P Parc Magniny
E accueil.mdp@veauche.fr

n04 77 94 14 14

 MERCREDI 28 JUIN DE 14H30-16H30   
LUDOTHÈQUE ITINÉRANTE

Par la CCFE
P Salle Polyvalente Pôle Enfance Jeunesse 

E ludotheque@forez-est.fr
n06 47 36 33 28
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TRIBUNES LIBRES

Notre Ville bouge ! Vous pouvez le constater : nous 
sommes sur le terrain : notre équipe municipale 
et les agents s’impliquent pour vous faciliter le 
quotidien. Les équipements sont entretenus, les 
projets avancent, les chantiers sont programmés, 
les événements ne manquent pas… !

2023 se révèle forte de promesses et cela nous 
conforte dans notre action, à votre service. Le 
complexe Irénée Laurent fera peau neuve, le 
chantier du foyer des travailleurs débutera et plus 
tard, celui de la médiathèque.  Entre 2023 et 2024, 
Veauche dévoilera un nouveau visage :  moderne et 
dynamique. Des facettes qui correspondent à une 
ville de plus de 9 000 habitants au cœur de notre 
beau département de la Loire, dans l’aire urbaine 
de Saint-Etienne, au sein de la Communauté de 
Communes de Forez-Est.
Il nous faut désormais compter dans ce paysage 
institutionnel, mettre en œuvre des projets 
structurels cohérents et adaptés à ces nouveaux 
enjeux. Il nous faut regarder l’avenir et développer 
nos ambitions pour correspondre aux besoins 
et proposer des actions constructives, durables. 
Nous n’aurons de cesse d’agir en ce sens pour les 
dernières années de ce mandat. 

Entre crise sanitaire et crise financière, contexte 
mondial instable… Il faut pouvoir conserver courage 
et discernement. Être pragmatiques, sans jamais 
trahir nos valeurs et ce qui nous lie. 
Ce qui nous lie justement, c’est notre attachement à 
cette ville, tant dans son patrimoine, ses traditions 
que dans son potentiel !
La citoyenneté doit s’exercer durablement dans 
un cadre constructif, lors du conseil municipal en 
particulier, et dans les moments d’interactions que 
nous vous proposons régulièrement.  Nous sommes 
à votre écoute, disponibles pour vous rencontrer, 
persuadés que l’humain est la pierre angulaire 
d’échanges constructifs et sereins. Et ce, dans un 
monde, dans lequel désormais, le tout numérique 
et son lot de critiques, l’emportent bien souvent 
sur les réflexes élémentaires de courtoisie et de 
bienveillance. 

Pour vous, nous envisageons une Ville à taille 
humaine, plus verte, où il fait bon vivre. 
Pour vous, et avec vous, nous organisons des 
temps d’échanges qu’ils soient intergénérationnels, 
sportifs ou culturels….
Pour vous, ensemble, nous allons de l’avant !

« POUR VOUS VEAUCHE AVEC NOUS »

« VEAUCHE TERRITOIRE D’AVENIR »

DYNAMIQUE COMMERCIALE …
 
En ce début d’année présentons nos 
vœux aux commerçants veauchois et à 
l’Association qui œuvre pour promouvoir les 
commerces de la commune et la qualité de 
services qui les honore ! 
Evoquant cette dynamique, quid de la 
« halle commerciale » à réaliser par ATRIUM, 
promise depuis 4 ans, aux abords de la Place 
A Briand ? Des problèmes sous-estimés 
de pollution des sols empêcheraient la 
réalisation de cet espace. A l’évidence, la 
gestion de ce problème par EPORA et la ville 
de Veauche, aura un coût non négligeable, 
plusieurs centaines de milliers d’euros ! Dans 
le même temps les rumeurs s’amplifient sur 
la santé économique de la Société Atrium, 
porteuse du projet ! 
Dans un contexte local plombé par les 
hausses des coûts de l’énergie en particulier, 
doit-on s’entêter à construire cette halle dont 
la nécessité est discutable, inquiète certains 
commerçants, et dont les surcoûts de mise 
à disposition du terrain sont exorbitants ! 
Affaire à suivre !

G BERCET, JP BRUYERE

A quand une information complète ?
 
Durant la crise sanitaire vous étiez des centaines 
à suivre les Conseils en vidéo. La Commune 
s’était d’ailleurs dotée de matériel financé par 
vos impôts. 
Des communes  soucieuses d‘informer 
démocratiquement leurs administrés continuent 
à les diffuser .Depuis Juin 2022, plus de vidéos, 
plus d’audio à Veauche !
Comment éviter l’information parcellaire ? 
Pour exemple, notre intervention au dernier 
conseil : «Les ¾ des constructions sur Veauche 
concernant l’accession à la propriété, nous 
baissons mathématiquement le taux de 
logements sociaux (7.6%) au lieu de tendre à 
satisfaire l’exigence de l’Etat (20%)».
Le sur lendemain, la presse indique que nous 
trouvons dommage que les deux nouvelles 
parcelles validées n’incluent pas de logements 
sociaux. Qu’en pensez-vous ?
Et toujours pas de réponse à notre question :
Pourquoi la majorité municipale à décider de 
ne plus diffuser les Conseils ni en vidéo et ni en 
audio aux Veauchois ? A votre avis ? 

 
S. DI NALLO J.ROCHE 

Gérard DUBOIS
Michel BONNAND

Catherine RIOUX
Bertrand VALLA

Valérie TISSOT
Christophe LALLEMAND

Brigitte CHANCRIN
Hubert MALMENAIDE

Roger LOUAT
Christine D’ANGELO

Élise FAYOLLE
Audrey MOULIN
Pascal CELLIER

Mathilde MAGDINIER
Alexandre BADET

Martine DEGOUTTE
Arnaud BUCHON

Joëlle PAUZON
William INGRAO
Valentine KNAP

Jacques MANEVY
Laurence ARQUILLIÈRE

Sonia WOJCIK

La loi SRU impose aux communes concernées 
un taux de 20% de logements sociaux sous peine 
d’amende.
A ±7 %, nous devrons nous acquitter de 135000€ 
en 2023.  Mathématiquement les 20% sont 
inatteignables. Alors quitte à payer de toutes 
façons des pénalités, pourquoi s’entêter à 
construire des immeubles défigurant notre 
commune, accentuant nuisances et difficultés de 
stationnement.
Combien de clients lassés de ne pouvoir se garer 
côté Bourg repartent faire leurs courses à la 
grande surface voisine. Pauvres commerçants !
Or la commune PEUT créer du logement social 
en conventionnant le parc privé existant, SANS 
construire.
Le plan d’exposition au bruit préserve pour 
l’instant la cité par sa proximité à l’aéroport mais 
conduit à bâtir côté bourg.
La commune peut également user de sa capacité 
à surseoir à statuer sur les permis de construire 
dans l’attente du nouveau PLU.
Construire des immeubles, une fatalité ? Non ! Un 
choix de la municipalité.

M. ROUSSET, D. DECHANDON

VEAUCHE, VEAUCHOIS 
NOTRE PRIORITÉ 

Construire ? On peut choisir !
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INFOS PRATIQUES

Service État-Civil : 04 77 36 82 99 ou 04 77 36 82 98 
(permanences le samedi matin de 8 h 30 à 12h)
Services Techniques : 04 77 36 82 86
Service Communication : 04 77 36 82 80
Service des Affaires Scolaires : 04 77 36 82 97
Service des eaux : 06 09 23 14 14 (en cas d’urgence)
Police municipale :  04 77 89 02 35
Permanence des élus : 06 09 23 14 12

Maison du Parc
Accueil : 04 77 94 14 14
Centre Communal d’Action Sociale (navette) :
 04 77 94 14 12
Point Rencontre Emploi : 04 77 94 36 35 
France Services : 04 82 74 01 33
Assistantes sociales : 04 77 54 61 89
Protection Maternelle Infantile : 04 77 52 71 80
Mission Locale : 04 77 36 69 18 

Annexe Mairie Saint-Laurent : 04 77 10 96 87
l’escale : 04 77 02 07 94
Bibliothèque : 04 77 54 75 36
Pôle Enfance Jeunesse : 04 77 06 07 11 
Complexe sportif : 04 77 79 28 22 / 06 86 17 36 95

Les numéros 
utilesn

Inscriptions au PEJ

Sensibilisation et prévention routière : la 

Les inscriptions au Pôle Enfance 
Jeunesse pour les VACANCES DE 
PRINTEMPS sont ouvertes.
Vous avez jusqu’au 22 mars, rendez-
vous sur l’espace famille en ligne.  
www.veauche.fr

En fil rouge cette année, la 
thématique de la sécurité routière 
rythmera différentes activités 
concoctées par les services de la 
Ville. Le PEJ, la Police Municipale et le 
CCAS vous ont prévu un programme 
de sensibilisation avec des ateliers 
thématiques, des actions avec les 
scolaires... pour finir en beauté le 10 
juin par une grande journée : la Rue 
aux enfants, rue pour Tous ! Avenue 
Irénée Laurent.

Les objectifs sont multiples : rappeler 
à tous les règles de sécurité routière 
et le code de la route, apporter des 
conseils pratiques, échanger sur ce 
thème, apprivoiser l’espace public.  

Plus d’informations sur veauche.fr 

la nouvelle carte 

des défibrillateurs

Ville vous donne rendez-vous 

toute l’année

Téléchargez l’applicat
ion « STAYING ALIVE » et

 retrouvez 

la carte détaillée des
 défibrillateurs sur V

eauche et 

partout ailleurs.

Disponible sur 

Inscription à l’école
année scolaire 
2023-2024
Avant toute démarche dans une école, vous 
devez impérativement contacter le service 
des affaires scolaires de la mairie qui reste seul 
juge pour affecter votre enfant dans l’école de 
votre secteur. 
Si votre enfant est né en 2020, l’inscription 
pour la rentrée 2023-2024 est à effectuer 
dès que possible.

Coordonnées du service des affaires scolaires 
de la mairie :
04 77 36 82 82 ou affaires.scolaires@veauche.fr

10 juinRue aux 
enfants, rue 
pour Tous ! 



l’escale 04 77 02 07 94
l e sca l e . veauche . f r

l’escale

gwennyn Damien laquet

La marche, facteur de 
progression vers soi

Cie du bazar au terminus

samedi 18 mars 2023 / 20 h 30

vendredi 28 avril 2023 à 14 h 30mardi 11 avril 2023 / 15 h 30

samedi 1er avril 2023 / 20 h 30

Immram

Tourne le monde

DanSing

Concert Humour
l’escaleRendez-vous à pour

ConférenceJeune public

WEEKEND 
CELTIQUE
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